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se retirent ; et Orater dnnera immédiate
ment ordre au Sergent-d'Armes d'exécuter

cet ordre sans débat.

QQ'aucun Membre, pendant la Session,$eÙ

ne pourra s'absenter pour pins d'une séance

à la fois, sans une 'permission expresse. de
lazChambre.

Que çette Chambre n acordera aucun

congd çabsènce à aucun .Membreà (aàoins

qu'il n'y ait quarante-trois Mermbres présents
en ville,) e epté pour affaires urgent et

accidentelles, spécialement exposéeså cette

Chambre.

CONSEI LÉGISLATIFu

Quele Maitre an Chncelleri, qui assiste

an Consiel égislatif, soit reç eg lit

sond Messager a laable du Gree les

.Memb siégeat, ou remet aleMssag
A2r


